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lisation, au profit des pays en voie de developpement, 
de l'experience qui se degage de la planification 
economique; 

3. Invite egaJement le Secretaire general a inclure 
dans l'Etude sur l'eco.nomie mondiaJe, pour une des 
annees a venir, un chapitre specialement consacre aux 
qu~ions de planification du developpement eco
nomique. 

1084• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1709 (XVI). Decentralisation des activites de 
l'Organisation des Nations Uniee dans les 
domaines economique et social et renfor• 
cement des commissions economiques re
gionales 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1518 (XV) du 15 decembre 

1~ sur la d~centralisation des activites de !'Organi
sation _des Nations Unies clans les domaines economique 
et social et le renforcement des commissions econo
miques reg:ionales, 

Prenant note des recommandations sur les activites 
econ_omiques et sociales contenues dans la cinquieme 
part1e du rapport du Comite d'experts charge d'exa
miner les activites et !'organisation du Secretariat en 
application de la resolution 1446 (XIV) de l'Assemblee 
generale, en date du 5 decembre 1959 12, ainsi que des 
commentaires du Secretaire general y relatifs 18, 

1. Prend note avec satisfaction des mesures prises 
par le Secretaire general et des dispositions envisagees, 
tant en matiere de decentralisation qu'en ce qui con
c~ri:ie le renforcem~nt des commissions economiques 
regionales, telles qu elles soot exposees clans son rap
port a J' Assemblee generate 14 ; 

2. Accueille avec satisfactwn la resolution 823 
(XXXII) du Conseil economique et social, en date du 
20 juillet 1961, et le fait que l'accent est mis sur le 
r?le important qu_e les commissions economiques re
gionales devront 1ouer en entreprenant, executant et 
coordonnant a l'echelon regional les activites de !'Or
ganisation des Nations Unies dans les domaines eco
nomique et social ; 

3. Felkile le Conseil economique et social de sa 
resolution 856 (XXXII) du 4 aout 1961 sur la coope
ration entre les representants residents du Bureau de 
!'assistance technique et les secretaires executifs des 
commissions economiques regionales, et le Comite de 
!'assistance technique d'avoir adopte une resolution 
recommandant au President-Directeur du Bureau de 
!'assistance technique d'inviter Jes secretaires executifs 
des commissions economiques regionales a faire con
naitre leurs vues sur les facteurs economiques et sociaux 
a prendre en consideration dans la preparation des 
programmes d'assistance technique lli ; 

4. Demande instamment que l'on renforce sans 
retard les secretariats des commissions economiques 
reg_ionales en tant q_u'org;ines e?'ecutifs de l'Organi
sa!mn dans ,Jes domames econom1que et social, y com
pns les operations d'assistance technique, en deleguant 

12 Ibid., seiaieme session, Annezes, point 61 de l'ordre du 
jour, document A/4n6. 

18 Ibtd., document A/4794. 
lf Ibid., points 12, 28, 29 et 30 de l'ordre du jour, document 

A/4911. 
16 Doctfflletits officiels du Conseil economique et social 

trente-deumme session, Annexes, point 11 de l'ordre du jour; 
document E/3547, par. 129. 

a ces secretariats un nombre de plus en plus grand de 
fonctions et de responsabilites organiques et operation
nelles et en leur foumissant les ressources necessaires, 
y compris le personnel, tout en maintenant les fonctions 
organiques centrales, notamment !'orientation des poli
tiques et la coordination, et sans porter atteinte a 
!'assistance foumie aux pays qui ne sont membres d'au
cune commission economique regionale; 

5. Prie le Secretaire general de prendre des mesures 
immediates en vue d'appliquer integralement la poli
tique de decentralisation au moyen d'arrangements 
administratifs appropries qui seront arretes en consul
tation suivie avec le Comite consultatif pour Jes ques
tions administratives et budgetaires et, le cas echeant 
le Comite de !'assistance technique, compte tenu de~ 
recommandations presentees par le Comite d'experts 
charge d'examiner Jes activites et !'organisation du 
S_ec~etariat dans la cinquieme partie de son rapport, 
ams1 que des commentaires du Secretaire general y 
relatifs; 

6. Demande instamment que la decentralisation des 
activites economiques et sociales de !'Organisation des 
Nat!ons. Uni~s ait notam,ment pour fin de permettre 
la s1mphficat10n des procedures et des methodes d'ad
ministration de la cooperation technique; 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil economique et social, lors de sa trente-qua
trieme session, et a I' Assemblee generale lors de sa 
dix-septieme session, sur Jes nouvelles me;ures d'orga
nisation prises ou a prendre en vue de permettre aux 
secretariats des commissions economiques regionales de 
~•acquitter pleinement des responsabilites qui leur 
mcombent, en tant qu'organes executifs pour les pro
grammes de cooperation technique, et sur le renforce
ment de ces secretariats necessaire a !'execution efficace 
des taches precitees ; 

8. Invite les chefs des secretariats des institutions 
specialisees interessees et Jes secretaires executifs des 
commissions economiques regionales a coordonner 
davantage Jes arrangements de cooperation dans la 
mesure OU l'exige la decentralisation des activites; 

. 9. Demande aux commissions economiques re
gionales de resserrer encore leur cooperation mutuelle 
e_n ce qui conceme leurs activites organiques et opera
tionnelles et de rendre compte des progres accomplis 
dans leurs rapports annuels au Conseil economique et 
social. 

10848 seance plenure, 
19 dece-mbre 1961. 

1710 (XVI). Decennie des Nations Unlee 
pour le developpement 

Programme de cooperation: economique 
internationale (I) 16 

L' Assemblee generaJe, 
Considerant !'engagement solennel contenu dans la 

Charte des Nations Unies de favoriser le progres social 
d'instaurer de meilleures conditions de vie dans un~ 
liberte plus grande et de recourir aux institutions inter
nationales pour encourager le developpement econo
miq ue et social de tous Jes peuples, 
~ onsiderant que le developpement economique et 

social des pays economiquement peu developpes est non 
seu_lement. d'une importance capitale pour ces pays, 
ma1s auss1 essentiel pour la paix et la securite inter-

16 Voir aussi la resolution 1715 (XVI) du 19 decembre 1961. 
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nationales et pour un accroissement plus rapide et 
mutuellement profitable de la prosperite mondiale, 

Reconnaissant que, pendant la periode 1950-1960, des 
efforts appreciables ont ete faits pour favoriser le pro
gres economique dans Jes pays peu developpes tant par 
les pays qui commem;aient a se developper qtte par Jes 
pays plus developpes, 

N otant cependant que, malgre Jes efforts deployes au 
cours de ces dernieres annees, I' ecart entre Jes revenus 
par habitant des pays economiquement deve!oppes et 
ceux des pays peu developpes s'est accru et que le 
rythme du progres economique yt social clans Jes pays 
en voie de developpement est encore loin d'etre satis
faisant, 

Rappelant ses resolutions 1421 (XIV) du 5 decembre 
1959, 1514 (XV) du 14 decembre 1960 et 1515 (XV), 
1516 (XV), 1519 (XV) et 1526 (XV) du 15 de
cembre 1960, 

Convaincue qu'une action concertee est necessaire 
pour montrer que Jes Etats Membres sont resolus a 
donner une impulsion nouvelle a la cooperation eco
nomique internationale pendant la decennie en cours, 
par l'intermediaire des organismes des Nations Unies 
et sur une base bilaterale et multilaterale; 

1. Prodame la presente decennie "Decennie des Na
tions U nies pour le developpement", pendant laquelle 
les Etats Membres et leurs peuples intensifieront leurs 
efforts afin de susciter et de renforcer Jes appuis neces
saires aux mesures que doivent prendre les pays deve
loppes et les pays en voie de developpement pour 
accelerer le progres vers la croissance auto-entretenue 
de l'economie des divers pays et leur progres social, 
de maniere a parvenir clans chaque pays sous-deve
loppe a une augmentation sensible du taux de crois
sance, chaque pays fixant son propre objectif, en 
prenant comme but un taux minimum de croissance 
annuelle du revenu national global de 5 p. 100 a la fi.n 
de la Decennie ; 

2. Invite Jes Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies OU membres d'institutions specialisees a: 

a) Appliquer des politiques visant a permettre aux 
pays peu developpes et a ceux qui sont tributaires de 
!'exportation d'un petit nombre de produits primaires 
de vendre leurs produits en plus grandes quantites, a 
des prix stables et remunerateurs, sur des marches en 
expansion, et de financer ainsi une part toujours plus 
grande de leur developpement economique grace a 
leurs recettes en devises et a l'epargne interieure; 

b) Appliquer des politiques visant a assurer aux 
pays en voie de developpement une part equitable des 
recettes provenant de !'extraction et de la commer
cialisation de leurs ressources naturelles au moyen de 
capitaux etrangers, qui soit en rapport avec le revenu 
~ener~lement considere comme raisonnable du capital 
mvesh; 

c) Appliquer des politiques qui aient pour efiet 
d'accroitre le courant des ressources en vue du dcve
loppe~ent, tant publiques que privees, vers Jes pays 
en vo1e de developpement, a des conditions mutuelle
ment acceptables; 

d) Adopter des mesures qui stimuleront le courant 
des investissements prives en vue du developpement 
economique des pays en voie de developpement, a des 
conditions satisfaisantes tant pour les pays exportateurs 
que pour les pays importateurs de capitaux; 

3. Prie le Secretaire general de communiquer aux 
gouvernements des Etats Membres toute documentation 

utile pour l'examen et l'application de la presente reso
lution et de les inviter a faire, si possible, des propo
sitions au sujet du contenu d'un programme des 
Nations unies relatif a la Decennie et de !'application 
de telles mesures dans leurs plans respectifs; 

4. Prie le Secretaire general, tenant compte des vues 
des gouvernements et agissant en consultation, selon 
le cas, avec Jes chefs des institutions internationales 
qui ont des attributions financieres, economiques ou 
sociales, le Directeur general du Fonds special, le 
President-Directeur du Bureau de !'assistance tech
nique et Jes commissions economiques regionales, de 
mettre au point des propositions en vue de }'intensi
fication de !'action des organismes des Nations Unies 
dans le domaine du developpement economique et social 
et concernant notamment Jes methodes et mesures 
suivantes, destinees a promouvoir Jes fins du para
graphe l ci-desstts : 

a) La realisation et !'acceleration d'un developpe
ment economique auto-entretenu et sain clans les pays 
peu developpes, grace a !'industrialisation, la diversi
fication et la creation d'un secteur agricole hautement 
productif; 

b) Les mesures propres a aider Jes pays en voie de 
developpement, sur leur demande, a elaborer des plans 
~ationaux rationnels et integres - comprenant, s'il y a 
heu, la reforme agraire - qui serviront a mobihser 
leurs ressources interieures et a utiliser celles qui sont 
offertes par des sources etrangeres, sur une base tant 
bilaterale que multilaterale, pour le progres vers une 
expansion auto-entretenue; 

c) Les mesures propres a ameliorer l'emploi des 
institutions et des procedures internationales en vue 
d'encourager le developpement economique et social; 

d) Les mesures propres a accelerer !'elimination de 
l'analphabetisme, de la £aim et de la maladie, qui 
affectent gravement la productivite des habitants des 
pays peu deve!oppes; 

e) La necessite d'adopter de nouvelles mesures et 
d'ameliorer Jes mesures existantes pour donner une 
impulsion plus grande encore a l'enseignement en 
general, a la formation de specialistes et de techniciens 
dans les pays en voie de developpement, avec le con
cours, le cas echeant, des institutions specialisees et 
des Etats qui peuvent fournir une assistance clans ces 
domaines, ainsi qu'a la formation de personnel national 
competent dans les domaines de !'administration pu
blique, de l'enseignement, de la technique, de la sante 
et de l'agronomie; 

f) L'intensification de la recherche et de la demons
tration, ainsi que d'autres efforts pour exploiter les 
possibilites scientifiques et technologiques qui paraissent 
devoir permettre d'accelerer considerablement le deve
loppement economique et social ; 

g) Les moyens de trouver et de faciliter des solu
tions efficaces dans le domaine du commerce des pro
dui~s manufactures aussi bien que des produits \>ri
ma1res, eu egard en particulier a la necessite d'accrottre 
Jes recettes en devises des pays sous-developpes; 

h) La necessite de passer en revue les moyens per
mett~nt de rassembler, de collationner, d'analyser et 
de diffuser Jes statistiques et autres donnees necessaires 
pour organise· le developpement economique et social 
et pouvoir ITit'.SUrer constamment Jes progres realises 
vers Jes objectifs de la Decennie; 

i) L'utilisation des ressources liberees par le desar-
mement en vue du developpement economique et social, 
en particulier celui des pays sous-developpes; 



Resolutions adoptees sur Jes rapports de la Deuxieme CommiS8ion 19 

j) Les moyens par lesquels les Nations Unies 
peuvent encourager et aider a atteindre les objectifs de 
la Decennie, grace aux efforts combines des insti
tutions nationales et internationales, tant publiques que 
privees; 

5. Prie en outre le Secretaire general de consulter 
les Etats Membres, sur leur demande, en ce qui con
cerne !'application de telles mesures dans le cadre de 
leurs plans de developpement respectifs; 

6. Invite le Conseil economique et social a hater 
l'examen des principes de la cooperation economique 
internationale et sa decision au sujet de ces principes, 
qui sont destines a ameliorer Jes relations economiques 
mondiales et a stimuler la cooperation internationale ; 

7. Prie le Secretaire general de presenter des pro
positions concernant un tel programme au Conseil 
economique et social, !ors de sa trente-quatrieme ses
sion, pour que le Conseil !'examine et lui donne la 
suite qui conviendra ; 

8. Invite le Conseil economique et social a trans
mettre aux Etats Membres de !'Organisation des Na
tions Unies ou membres d'institutions specialisees et 
a l'Assemblee generale, lors de sa dix-septieme session, 
les recommandations du Secretaire general, accom
pagnees de ses propres vues et de son rapport sur les 
mesures qu'il aura prises. 

1084• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1711 (XVI). Reaffirmation de la re80lution 1522 
(XV) de I' Assemhlee generale relative a 
l'acceleration du courant des capitaux et 
de l'assistance technique aux pay& en voie 
de developpement 

L' Assemblee generale, 
Consciente de l'obligation assumee par les Etats 

Membres, aux termes de la Charte des Nations Unies, 
de favoriser la cooperation internationale dans les 
domaines economique et social afin d'assurer le releve
ment des niveaux de vie et la solution des problemes 
economiques internationaux, 

Reconnaissant qu'actuellement le plus important des 
problemes economiques et sociaux est celui que pose 
le niveau de vie tres bas dans les pays peu developpes, 

Inquiete de ce que l'ecart entre Jes niveaux de vie de 
la grande majorite des peuples du monde, qui habitent 
Jes pays peu developpes, et ceux des pays economique
ment avances ne cesse de grandir en raison du taux 
de croissance economique insuffisant des pays peu deve
loppes, 

Reconnaissant en outre que la responsabilite du deve
loppement economique des pays peu developpes, qu'il 
s'agisse de la creation de conditions economiques et 
sociales appropriees ou de la formation de capitaux 
internes, appartient et doit continuer d'appartenir au 
premier chef a ces pays eux-memes, 

C onsciente du fait que des progres rapides dans la 
voie du developpement des pays peu developpes ne 
peuvent etre realises qu'au moyen d'une action con
certee et cooperative de la communaute internationale, 

Rappelant sa resolution 1522 (XV) du 15 decembre 
1960 sur l'acceleration du courant des capitaux et de 
!'assistance technique aux pays en voie de developpe
ment, dans laquelle elle reconnaissait l'urgence du 
probleme que pose le maintien de la paix et de la 
securite internationales, ainsi que !'amelioration de la 

comprehension entre les nations, et exprimait l'espoir 
que le courant de !'assistance et des capitaux inter
nationaux pour le developpement serait encore aug
mente de fac;on appreciable afin d'atteindre aussitot que 
possible 1 p. 100 environ du total des revenus nationaux 
des pays economiquement avances, 

N otant avec satisfaction les renseignements contenus 
dans le rapport du Secretaire general intitule C ourant 
international des capitaux a long terme et donations 
publiques, 1951-1959 17, qui montre un accroissement 
progressif de ce courant au cours de la periode 
envisagee, 

Notant en outre que, pendant Jes annees 1951-1959, 
le courant net de capitaux vers les pays peu developpes 
est demeure inferieur a 1 p. 100 du total des revenus 
nationaux des pays economiquement avances, 

1. Ex prime a nouveau l' espoir que le courant annuel 
de !'assistance et des capitaux internationaux sera aug
mente de fac;on appreciable, conformement au para
graphe 2 de la resolution 1522 (XV) de I' Assemblee 
generale, afin d'atteindre aussitot que possible 1 p. 100 
environ du total des revenus nationaux des pays eco
nomiquement avances; 

2. Prie le Secretaire general de fournir, dans la 
mesure du possible, des renseignements sur le courant, 
taut brut que net, de l'assistance internationale et des 
capitaux internationaux lorsqu'il rendra compte chaque 
annee, conformement au paragraphe 4 de la resolution 
1522 (XV), des progres realises en vue d'atteindre Jes 
objectifs enonces dans ladite resolution; 

3. Denu.mde instamment aux gouvernements des 
Etats interesses, aux institutions specialisees et aux 
autres organisations apparentees d'aider le Secretaire 
general a preparer ces rapports. 

1084• seance pUniere, 
19 decembre 1961. 

1712 (XVI). Action de l'Organisation dee Na
tions Unies dans le domaine du develop
pement industriel 

L'Assemblee generate, 
Tenant compte des dispositions de I' Article 55 de la 

Charte des Nations Unies, aux termes desquelles il 
incombe a !'Organisation de favoriser le relevement des 
niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de 
progres et de developpement dans l'ordre economique 
et social, 

Rappelant ses resolutions 1431 (XIV) du 5 decem
bre 1959 et 1525 (XV) du 15 decembre 1960, ainsi 
que les resolutions 751 (XXIX), 817 (XXXI) et 
839 (XXXII) du Conseil economique et social, en date 
des 12 avril 1960, 28 avril 1961 et 3 aotit 1%1, 

Rappelant notamment la disposition de la resolution 
751 (XXIX) du Conseil economique et social, aux 
termes de laquelle le Comite du developpement indus
triel exercera ses fonctions sans prejudice des activites 
des commissions economiques regionales, 

N otant avec satisfaction le commencement des tra
vaux du Comite du developpement industriel et les 
resultats de sa premiere session, 

C onsiderant Jes recommandations de caractere struc
tural du Comite du developpement industriel relatives 
a la creation du Centre de developpement industriel et 
sa decision concernant !'institution d'un groupe de 
travail intersessions, 

17 Publication des Nations Unies, n° de vente: 62.II.D.l. 


